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BERTRAND LESOING


INTRODUCTION


Un ouvrage à contre-temps ? La question peut légitimement se poser : ces dernières décennies, l’image biblique du sceau et la notion théologique de caractère n’ont pas beaucoup retenu l’attention. Non qu’elles aient été volontairement et explicitement ignorées ou niées – encore que ! – mais un constat s’impose : le renouveau liturgique et le renouveau de la théologie sacramentaire, que ce soit dans le sillage de la théologie de Karl Rahner, de la philosophie herméneutique de Paul Ricœur ou encore de la phénoménologie, ont emprunté des chemins où l’image du sceau appliquée au caractère sacramentel était peu présente. Certes, on compte ici et là d’excellentes études, plutôt historiques, sur le caractère sacramentel (Edward Schillebeeckx, Jean Galot, Jean-Philippe Revel entre autres). Mais l’ensemble du dossier reste assez mince.


Un regard rapide sur la tradition théologique plus ancienne ne dissipe pas entièrement les difficultés. On y repère quelques solides points d’appui, au premier rang desquels l’explicitation théologique du caractère sacramentel par saint Augustin et le magistral exposé de saint Thomas d’Aquin dans la Somme théologique. Mais bien des fils demeurent entremêlés. Citons pêle-mêle : le passage de l’image du sceau à la notion de caractère ; la brusque et rapide efflorescence de la période scolastique où l’autorité de saint Thomas ne doit pas cacher les profondes différences, et même divergences, entre les auteurs sur la conception du caractère ; les réserves du magistère qui constate l’existence du caractère, à Florence, à Trente et jusqu’à Vatican II, mais se garde de le définir ; le silence presque complet de l’Orient sur le sujet.


Le présent ouvrage n’entend pas résoudre toutes ces difficultés. Pourquoi donc un livre sur le « sceau du Dieu vivant » selon la belle expression du livre de l’Apocalypse ?


D’abord parce qu’une étude attentive des sources scripturaires, patristiques, liturgiques et théologiques laisse entrevoir une vision beaucoup plus dynamique et ouverte du sceau sacramentel que ce qu’une certaine vulgate théologique, aujourd’hui largement rejetée, a longtemps laissé croire. On imagine que la théologie du caractère porte la marque d’un christomonisme très occidental, elle est en réalité très pneumatologique. On lui reproche une propension à l’individualisme, en particulier en ce qui concerne la théologie du caractère sacerdotal, elle s’avère dans les faits très relationnelle et ecclésiale. On place spontanément le caractère du côté de l’être, mais pour saint Thomas en particulier, il s’agit d’abord et avant tout d’un agir. La théologie du sceau, replacée dans ses perspectives natives, constitue ainsi une véritable porte d’entrée sur le sens, l’orientation et le dynamisme de la vie chrétienne, qu’elle soit personnelle ou ecclésiale.


Ensuite parce qu’autour du sceau et du caractère se dessine un faisceau d’images, de notions, de concepts tels que l’empreinte, la ressemblance, la participation, l’impression et l’expression. Au sein de ce champ sémantique et théologique, le sceau se présente comme une ressource précieuse, loin d’être anecdotique, pour penser les relations intra-trinitaires, le lien entre le Christ et les chrétiens, l’articulation entre le sacerdoce commun et le sacerdoce ministériel… Le sceau authentifie et unifie bien des éléments en apparence épars de l’unique mystère chrétien. La théologie du sceau donne également une profondeur nouvelle à des images et notions qui lui sont connexes. Ainsi en va-t-il de l’image de l’onction, qui était déjà utilisée dans les textes du concile Vatican II, en particulier dans un passage clef de la constitution Lumen Gentium au sujet du sensus fidei : « La collectivité des fidèles, ayant l’onction qui vient du Saint, ne peut se tromper dans la foi… » (LG 12). Le thème a depuis été repris, développé et enrichi dans les débats sur la synodalité, à tel point qu’il est aujourd’hui possible de voir dans l’onction la traduction nouvelle du sceau et du caractère sacramentel.


Telles sont quelques-unes des orientations et directions prises par les contributions ici réunies. Elles sont le fruit d’un programme de recherche interdisciplinaire mené dans l’esprit de la constitution apostolique Veritatis Gaudium au sein de l’École supérieure de théologie d’Évron (Communauté Saint-Martin), institut affilié à la faculté de théologie de l’Université Pontificale du Latran. Ce programme de recherche a donné lieu à une journée d’étude en mars 2024, à l’occasion du 750e anniversaire de la mort de saint Thomas d’Aquin. Aux trois groupes de travail qui s’étaient constitués pour l’occasion correspondent les trois chapitres du présent ouvrage.


Le premier chapitre « Sceau et onction dans une perspective trinitaire et anthropologique » s’ouvre par une présentation de l’image du sceau dans le livre de l’Apocalypse. Les contributions suivantes s’attachent à mettre en relief les dimensions à la fois trinitaire, christologique et anthologique de l’image du sceau. Le Fils est celui qui porte le sceau du Père, il est resplendissement de sa gloire, effigie de sa substance (He 1, 3), lui le Fils de l’homme, que Dieu, le Père, a marqué de son sceau (Jn 6, 27). Il a reçu l’onction, que reçoivent à leur tour les chrétiens ; en effet Il nous a marqués de son sceau, et il a mis dans nos cœurs l’Esprit, première avance sur ses dons (2 Co 1, 22).


Le second chapitre sur « Le sceau marque de la vie chrétienne » étudie le caractère imprimé par les sacrements du baptême et de la confirmation, avec en arrière-fond la question de la distinction entre ces deux sacrements et celle du lien entre grâce et caractère. Sur ce fondement sacramentaire, il est possible d’appliquer l’image du sceau à plusieurs aspects de la théologie de la vie chrétienne, tels que le mariage ou l’hagiographie.


Enfin le dernier chapitre « Sceau, caractère et sacrement de l’Ordre » est consacré au caractère lié au sacrement de l’Ordre, caractère sacerdotal mais également diaconal. L’image du sceau et la notion de caractère s’enracinent dans la tradition patristique et sont reprises dans les débats et documents de plusieurs conciles. Au sacrement de l’Ordre est également associé le « sceau sacramentel » du sacrement de pénitence. Grâce et caractère nous orientent vers la charité pastorale, source et clef de voûte d’une authentique spiritualité sacerdotale.


L’Apocalypse de saint Jean nous présente l’Agneau qui descelle progressivement le Livre, dévoilant ainsi les profondeurs du mystère de Dieu. Puissent ces pages consacrées au sceau du Dieu vivant (Ap 7, 2) offrir, selon les mots de la lettre aux Colossiens, une entrevision du mystère qui était caché depuis toujours à toutes les générations, mais qui maintenant a été manifesté à ceux qu’il a sanctifiés : le Christ est parmi vous, lui, l’espérance de la gloire !









PREMIÈRE PARTIE

SCEAU ET ONCTION DANS UNE PERSPECTIVE TRINITAIRE ET ANTHROPOLOGIQUE









FRANÇOIS-XAVIER PECCEU


LE « SCEAU DU DIEU VIVANT » (AP 7, 2), UNE PREMIÈRE ESQUISSE


Il est souvent périlleux de chercher à dessiner les scènes de l’Apocalypse. Le texte, il est vrai, regorge d’images et de symboles qui frappent l’imagination et facilitent, au premier abord, le travail de l’artiste. Mais qui voudrait retranscrire ces scènes avec précision par un dessin, une fresque ou une peinture, se retrouverait vite désemparé par le caractère fantastique que donne aux différentes scènes l’accumulation de symboles. Ainsi, le Fils d’homme ayant une épée acérée sortant de la bouche (Ap 1, 16) est bien difficile à représenter sans en faire un monstre. Ainsi, l’Agneau égorgé avec sept cornes et sept yeux qui prend le livre dans la main droite de celui qui siège sur le trône (Ap 5, 6) aura souvent une esthétique peu satisfaisante. C’est qu’à chaque fois, le symbole importe plus que l’image. Plus exactement, les scènes décrites sont davantage faites pour être décodées et interprétées que pour être peintes. Pour nos exemples, qu’il suffise de dire que l’épée acérée sortant de la bouche indique la puissance de la Parole, et que les sept cornes et les sept yeux de l’Agneau soulignent la perfection de sa puissance et de sa sagesse.


Nous voudrions néanmoins, dans cet article, aider l’artiste qui chercherait à produire une esquisse de ce verset : Puis je vis un autre ange monter de l’Orient, portant le sceau du Dieu vivant (Ap 7, 2). Comment représenter cette scène ? Que tient en main cet ange ? Si tant est qu’il tienne un objet dans la main, ce que le texte ne précise guère : ayant (echonta) le sceau du Dieu vivant. Qu’a donc cet ange ? Qu’est-ce que ce sceau du Dieu vivant ? En convoquant les textes bibliques qui servent de référence à ce verset et ceux qui en dépendent, nous chercherons à dégager les caractéristiques principales de ce sceau mystérieux.


SAINTE EMPREINTE


En français comme en grec, le mot « sceau » (σφραγίς) désigne en premier le cachet qui sert à appliquer une empreinte sur une matière molle (ordinairement de la cire), et en second, par métonymie, l’empreinte elle-même effectuée par le cachet. Lorsque l’ange est dit avoir le sceau du Dieu vivant, la première question à se poser est donc : a-t-il un objet (cachet, tampon) qu’il peut tenir, ou bien une empreinte dont il est marqué ? Sans hésitation, on peut répondre qu’il s’agit d’un objet. En effet, dans la suite du texte, il s’agira de « marquer d’un sceau » (σφραγίζειν) les serviteurs de Dieu. Avec quoi les marquer si ce n’est avec le sceau que tient l’ange ? De plus, dans les autres textes qui décrivent les « marqués » (ἐσφραγισμένοι), il s’agit à chaque fois d’hommes et non d’anges.


L’intérêt de cette première précision est de nous donner la méthode à suivre pour le reste de notre enquête. Si nous voulons des indications sur le sceau qu’a l’ange – son cachet – nous les trouverons à partir de l’empreinte laissée par ce sceau. Voilà pourquoi notre attention ne se portera pas simplement sur le mot sceau (sphragis) mais surtout sur les dérivés du verbe « marquer d’un sceau » (sphragizein).


Le mot sphragis désigne bien des choses différentes dans l’Apocalypse. On peut regrouper ces choses en deux catégories principales : le sceau qui sert à poser une empreinte, à marquer – comme ici le sceau du Dieu vivant – et le sceau qui sert à sceller, à fermer hermétiquement, c’est-à-dire à tenir caché ou secret quelque chose – c’est le sens du livre scellé dont l’Agneau ouvre les sept sceaux. Les deux sens dérivent de la même réalité : l’empreinte apposée par un roi sur une lettre marque à la fois l’authenticité du document (il appartient au roi) et la réservation de son contenu à son destinataire (il est secret pour les autres). Néanmoins, ces deux sens donnent deux usages différents du même mot dans l’Apocalypse : c’est dans le « septénaire des sceaux » qu’apparaît le « sceau du Dieu vivant ». Il s’agit bien de deux choses différentes.


Au chapitre 7, nous sommes juste après l’ouverture du sixième sceau qui avait déclenché tremblement de terre et signes cosmiques effrayants, ainsi que la « colère de l’Agneau » (Ap 6, 16). C’est précisément pour le jour de sa colère qu’il faut se préparer, c’est en vue de ce grand jour qu’intervient l’ange qui doit marquer au front les serviteurs de Dieu.


SIGNE DE SALUT


Tous les commentateurs signalent que le début du chapitre 7 de l’Apocalypse fait référence au chapitre 9 du livre d’Ézéchiel. Le prophète entend une voix dire à un homme vêtu de lin : Parcours la ville, parcours Jérusalem et marque d’un signe au front les hommes qui gémissent et qui pleurent sur toutes les abominations qui se pratiquent au milieu d’elles (Ez 9, 4). La suite du texte rapporte l’ordre donné à six hommes de tuer et d’exterminer tout le monde dans la ville, sans un regard de pitié, avec néanmoins une exception : quiconque portera le signe au front, ne le touchez pas. Le signe est donc une marque de salut, une marque qui permet d’échapper au massacre.


Dans l’Apocalypse, le sceau du Dieu vivant joue le même rôle car il est demandé aux anges qui doivent malmener la terre et la mer d’attendre que les serviteurs de Dieu aient été marqués. Avant le massacre, on prend soin de marquer ceux qui doivent être épargnés. Et ce rôle salvifique du sceau est rappelé au chapitre 9, lors du fléau de la cinquième trompette : On leur dit de s’en prendre seulement aux hommes qui ne porteraient pas sur le front le sceau de Dieu (Ap 9, 4).


L’arrière-fond d’Ézéchiel est évident ; pourtant le texte d’Ézéchiel ne porte pas le mot sceau. Le texte massorétique porte le mot tav ; la Septante traduit par signe (σημεῖον). Sur l’interprétation du tav, quelques remarques s’imposent. Il existe une première interprétation qui considère que tav signifie « marque, signe » en un sens large qui traduit simplement l’ordre donné par « marque d’une marque » pour rendre l’hébraïsme hitwiyta tav (tavah : marquer ; tav : la marque, le signe). La difficulté de traduction vient de la rareté de ces mots dans la Bible (une seule occurrence1 en dehors de ce passage). C’est l’interprétation choisie par la Septante : appose le signe au front des hommes. Le tav est alors un signe quelconque que l’on a donc traduit par sêmeion. Une deuxième interprétation considère que la voix demande de « tracer la lettre tav » et accorde une importance plus grande à ce signe particulier. C’est l’interprétation choisie par la Vulgate : signa thau super frontes virorum, signe un tau sur le front des hommes. En paléo-hébreu, le tav s’écrit avec une croix (x ou +), et en grec, le tav est transcrit par la lettre tau. Mais pourquoi marquer le front d’un tav et non d’une autre lettre ? Est-ce parce que cette lettre est facile à tracer ou est-ce parce qu’elle symbolise quelque chose de particulier ? Jean Daniélou soutient que « le tav hébreu, qui est la dernière lettre de l’alphabet, désigne Dieu, comme en grec Oméga2 ». Ainsi, avec le tav, il s’agirait de marquer le front du nom de Dieu. L’affirmation n’est pas très étayée, et il nous semble qu’avec le texte d’Ézéchiel seul, il est difficile de trancher. C’est l’Apocalypse qui permet d’aller plus loin dans l’interprétation de ce tav.


Un deuxième texte biblique se trouve en arrière-fond aussi bien d’Ézéchiel 9 que d’Apocalypse 7 : c’est le récit de la dixième plaie d’Égypte et des prescriptions concernant la Pâques en Exode 12. Moïse demande aux Hébreux de marquer le linteau et les montants des portes de leurs maisons avec du sang. Cette marque leur assurera la protection au cours de la dixième plaie qui consiste à frapper à mort tous les premiers-nés du pays : Lorsque le Seigneur traversera l’Égypte pour la frapper, il verra le sang sur le linteau et sur les deux montants, il passera au-delà de cette porte et ne laissera pas l’Exterminateur pénétrer dans vos maisons pour frapper (Ex 12, 23). La marque assure la protection, elle désigne ceux qui ne seront pas touchés par le fléau. Ici, nous avons une précision sur le signe : il doit être fait avec du sang. Le sang sera pour vous un signe sur les maisons où vous vous tenez. En voyant ce signe, je passerai outre et vous échapperez au fléau destructeur lorsque je frapperai le pays d’Égypte (Ex 12, 13). Mais de quel sang s’agit-il ? Le chrétien modelé par la liturgie et les textes du Nouveau Testament dira sans hésitation : le sang de l’Agneau ! La réponse est juste, mais elle vient précisément des apports de l’Apocalypse3. À vrai dire, le texte original est moins précis. La bête immolée pour la Pâque est une « bête de petit bétail » (seh) que la Septante traduit par probaton. C’est un terme générique pour désigner des brebis / béliers ou des chèvres / boucs. D’ailleurs, la distinction est faite au verset 5 : la bête à immoler doit être un mâle d’un an pris parmi les keves (en grec : arnos, agneau) ou les ’êz (en grec : eriphos, chevreau). Le signe protecteur est donc le sang de l’agneau ou du chevreau. Nous retiendrons surtout la mention du sang ; le signe n’est pas indéfini comme en Ézéchiel 9, il est matérialisé par le sang d’une bête immolée.


De ces deux textes vétérotestamentaires, nous pouvons relever une première caractéristique du sceau du Dieu vivant : c’est un signe de salut. Sans savoir encore à quoi ressemble ce signe, nous avons au moins son premier effet : il protège d’un malheur à venir, permet d’échapper à un fléau ou à un châtiment. Le recevoir signifie être sauvé.


IDENTITÉ D’UN PEUPLE


Prêtons maintenant attention à « ceux qui furent marqués du sceau » (esphragismenoi) dont le nombre est cent quarante-quatre mille. Beaucoup de commentaires d’Apocalypse 7 se heurtent à la question de l’interprétation de ce chiffre. Laissons de côté le problème du sens littéral de ce chiffre ; son symbolisme est évident. Le carré de 12 multiplié par mille désigne un peuple structuré (comme les douze tribus d’Israël) et nombreux (mille équivaut souvent à « beaucoup »). Nous laissons aux littéralistes le soin de nous expliquer comment des païens – comme les saints Tite et Timothée par exemple – pourraient faire partie des élus puisqu’ils n’appartiennent à aucune tribu, ou pourquoi la tribu de Dan est absente du décompte. Nous ne nous attarderons pas sur ce littéralisme qui a pour racine des conceptions erronées de théologie fondamentale.


Un problème cependant mérite d’être étudié. Les cent quarante-quatre mille sont-ils les mêmes que la « foule immense » qui apparaît ensuite devant l’Agneau avec des robes blanches et des palmes à la main ? Peut-on s’appuyer sur la suite du chapitre pour avoir des informations supplémentaires sur les esphragismenoi ? Doit-on considérer que les cent quarante-quatre mille et la foule immense renvoient au même peuple ? Le contraste entre un peuple dénombré (cent quarante-quatre mille) et une « foule immense que nul ne pouvait dénombrer » peut surprendre. De même, les « marqués » se rattachent aux tribus d’Israël alors que la foule immense est composée de « toute nation, race, peuple et langue », elle contient donc des non-juifs. Enfin, les cent quarante-quatre mille semblent être encore sur terre, puisqu’il s’agit de leur épargner les fléaux à venir – cela est encore rappelé en Apocalypse 9, 4 – tandis que la foule immense est au ciel, devant le trône.


Toutes ces différences sont sérieuses mais elles ne doivent pas nous égarer ; le langage apocalyptique sait combiner plusieurs images complémentaires – et parfois contradictoires – pour parler de la même réalité. C’est de cela qu’il s’agit ici. Nous tenons que les esphragismenoi sont identiques à la foule immense4. Un premier indice nous est donné par la distinction entre l’ouïe et la vision : Jean « entend » (ekousa) le nombre des marqués, puis il « voit » (eidon) la foule immense. La vision suit ce qui lui a été annoncé. Mais l’argument décisif est donné au chapitre 14 où les cent quarante-quatre mille sont de nouveau mentionnés. En toute rigueur, on pourrait se demander s’il s’agit des mêmes. Ils ont quelque chose inscrit sur leurs fronts, mais le texte ne reprend pas de mot dérivé de sphragis. Nous reviendrons dessus. Disons pour l’instant que le chiffre précis et la mention de l’inscription sur le front sont suffisants pour rapprocher les deux textes et identifier les deux groupes. Ces cent quarante-quatre mille du chapitre 14 sont du côté de l’Agneau, ils se tiennent devant le trône (Ap 14, 3) comme la foule immense (Ap 7, 15) ; ils chantent un cantique nouveau (Ap 14, 3), la foule immense crie d’une voix puissante le salut à notre Dieu qui siège sur le trône ainsi qu’à l’Agneau (Ap 7, 10) ; les cent quarante-quatre mille ont été rachetés et sont immaculés (Ap 14, 5), ceux de la foule immense ont lavé leurs robes et les ont blanchies dans le sang de l’Agneau (Ap 7, 15).


Les « marqués du sceau » constituent un groupe, décrit par un chiffre et une structure symboliques ou par une foule immense. Le sceau du Dieu vivant a permis de définir un groupe. Quelles sont les caractéristiques de ce groupe ? Reprenons nos textes d’arrière-fond. Ézéchiel 9 et Exode 12 avaient comme point commun le thème du « signe de salut ». Cela entraîne une sélection opérée par ce signe : ceux qui sont marqués sont sauvés, ceux qui ne le sont pas sont perdus. Dans les deux cas, l’action de marquer a pour conséquence de délimiter un groupe. Mais une différence apparaît. En Exode 12, le sang permet de signaler la présence d’un membre d’un peuple déjà constitué (Israël), pour le distinguer d’un peuple bien distinct, considéré comme ennemi (l’Égypte). Autrement dit, le signe ne crée pas la séparation : il ne fait que manifester une frontière qui existe déjà. Chez Ézéchiel, les choses sont différentes. Le marquage se fait dans la ville de Jérusalem, donc au sein même du peuple d’Israël. Le signe permet de faire une discrimination entre ceux « qui pleurent sur toutes les abominations » et les autres, entre ceux qui se désolidarisent du péché de Jérusalem et les pécheurs. La ligne de démarcation est moins nette, moins extérieure. Le signe sur le front permet de rendre visibles les dispositions invisibles du cœur et crée, en quelque sorte, un nouveau groupe.


Les deux nuances apparaissent en Apocalypse 7. Le marquage est d’abord dit être fait au sein d’Israël, puisqu’il est fait au sein de chaque tribu. Il y a une sorte de sélection des élus dans chacune des tribus. Mais, contrairement à Ézéchiel 9, on ne nous donne pas précisément les critères de sélection. Ceux qui sont marqués sont les « serviteurs de Dieu » (Ap 7, 3). La formule est plus imprécise qu’en Ézéchiel 9 : s’agit-il vraiment d’une sélection ? À vrai dire, en Apocalypse 7, l’insistance est mise sur la constitution d’un peuple nouveau, un nouvel Israël, reprenant la structure symbolique des douze tribus et assumant l’espérance universaliste des prophètes. Ce nouveau peuple, héritier de l’Israël charnel et en continuité avec lui, est composé de toutes les nations. L’agrégation à ce peuple ne se fonde pas sur l’appartenance ethnique mais sur le sceau reçu de Dieu. Les « marqués du sceau » constituent un peuple nouveau, un peuple qui transcende les autres peuples. Le sceau du Dieu vivant est le marqueur de ce nouvel Israël, la référence identitaire du peuple nouveau des rachetés.


PROPRIÉTÉ DE DIEU


Chaque peuple a des caractéristiques qui permettent de le distinguer des autres peuples. Mais pour ce peuple si particulier des esphragismenoi qui rassemble des personnes de toute race et nation, peut-on imaginer d’autres peuples distincts de lui ? En reformulant la question dans les termes fournis par l’Exode, y a-t-il, face au nouvel Israël, un autre peuple, une autre Égypte ?


En parcourant le livre de l’Apocalypse, on remarque vite que d’autres marques sont mises sur les fronts. On dit à plusieurs reprises5 que les adorateurs de la Bête ont une marque sur le front ou sur la main droite. Néanmoins, le mot utilisé est différent (χάραγμα). Ce mot signifie, sans ambiguïté, la marque, le signe, l’empreinte. Il pourrait sembler interchangeable avec sphragis. Pourtant, tout le texte est fidèle à la répartition suivante : le sphragis pour les élus de Dieu, le charagma pour les adorateurs de la Bête. Charagma est dérivé de charassô : faire une entaille, écorcher, déchirer. Aussi, ce mot porte l’idée d’une trace que laisse une déchirure, d’une cicatrice, d’une marque de brûlure. Au sens générique d’empreinte (semblable en cela à sphragis) se mêle la connotation d’une marque infâmante, ou générée par une blessure.


Le sphragis et le charagma permettent de désigner deux camps : ceux qui appartiennent à Dieu (les serviteurs de Dieu) et ceux qui appartiennent à la Bête (les adorateurs de la Bête). L’empreinte reçue marque l’appartenance à un groupe précis. Allons plus loin : il marque une propriété. Pierre Prigent6 remarque que l’Antiquité connaissait bien l’usage de marquer au front ou sur la main droite les esclaves ou les soldats pour montrer qu’ils étaient la propriété de leur maître ou de l’empereur. Cependant, c’est souvent le mot « marque sur la peau, tatouage » (στίγμα) qui est utilisé dans ce cas. Ici, l’alternance entre sphragis et charagma permet de bien distinguer les maîtres. Ce n’est d’ailleurs pas indifférent que le texte précise sphragis du « Dieu vivant » (Ap 7, 2) ou simplement de « Dieu » (Ap 9, 4) et charagma « de la Bête » (Ap 16, 2 ; 19, 20).


La propriété est aussi marquée par le nom. Ce n’est pas une marque quelconque qui est faite, c’est le nom du maître qui est inscrit. La chose est évidente pour la marque de la Bête puisque le texte précise : « marque de son nom » (Ap 14, 11). Pour le sceau de Dieu, le chapitre 14 apporte de nouveau un éclairage précieux. Les cent quarante-quatre mille mentionnés en Apocalypse 7 réapparaissent. Au lieu de dire qu’ils sont « marqués du sceau », on a cette fois-ci l’expression portant inscrit sur le front son nom [celui de l’Agneau] et le nom de son Père. Le résultat de l’empreinte laissée par le sceau, c’est un nom, voire un double nom (celui de l’Agneau et celui de son Père). Les « marqués du sceau » appartiennent à l’Agneau et à son Père. Voilà pourquoi ils suivent l’Agneau partout où il va et – nouvelle mention de cette appartenance – ils ont été rachetés d’entre les hommes comme prémices pour Dieu et pour l’Agneau (Ap 14, 4).


Le nom du maître inscrit sur le front de ses serviteurs se retrouve dans deux grands tableaux de l’Apocalypse. Il y a d’abord celui de la Prostituée du chapitre 17 : sur son front, un nom était inscrit – un mystère – Babylone la Grande (Ap 17, 5). L’identification de cette femme, le camp auquel elle se rattache, se fait grâce à l’inscription sur le front : elle est du côté de Babylone, du côté du mal, du côté de la Bête. Au chapitre 22, dans la description de la Jérusalem céleste, on retrouve les serviteurs de Dieu en présence du trône et de l’Agneau, en adoration, et son nom sera sur leur front (Ap 22, 4). Quel est exactement ce nom ? Le texte porte onoma autou. À quoi renvoie le pronom autou ? Il y a là une petite ambiguïté, ou plutôt une fusion de Dieu et de l’Agneau, car le verset précédent indique : le trône de Dieu et de l’Agneau sera dressé dans la ville, et les serviteurs de Dieu l’adoreront. Déjà, pour l’adoration, Dieu et l’Agneau sont rassemblés. Il en est de même pour le nom : Dieu et l’Agneau ne font qu’un. Qui appartient à l’Agneau appartient à Dieu.


En disant que la marque laissée par le sceau est un nom, il ne faudrait pas perdre d’énergie à essayer d’imaginer la graphie de ce tatouage. Disons-le une nouvelle fois : la réalité importe plus que le symbole. Nous avons d’ailleurs, dans le livre de l’Apocalypse, des façons de traiter ces « noms gravés » qui laissent songeurs. Ainsi au chapitre 19, on dit que le cavalier blanc a inscrit sur lui un nom qu’il est seul à connaître (Ap 19, 12) avant d’ajouter : un nom est inscrit sur son manteau et sur sa cuisse : Roi des rois et Seigneur des seigneurs (Ap 19, 16). Ce qui importe pour les « marqués du sceau », en portant le nom de Dieu, c’est d’appartenir à Dieu. Là se trouve résolue la difficulté d’interprétation que nous avions rencontrée pour Ézéchiel 9 : quelle est cette marque qui sauve ? Quel est ce tav ? L’éclairage de l’Apocalypse permet de répondre : c’est le nom de Dieu. La marque est elle-même le nom de Dieu, elle comporte en elle-même une consécration. Pour comprendre comment cette empreinte peut désigner le nom de Dieu, la première génération chrétienne interprétera le tav soit comme une croix (+), instrument du supplice de Jésus, soit comme un chi (x), première lettre du mot christos7.


CONSÉCRATION POUR LE CULTE


Le sceau de Dieu comme imposition de Son nom nous place dans une perspective de consécration. Cela est renforcé par le fait que le nom est inscrit sur le front, tout comme Aaron avait sur son front un turban avec une fleur d’or sur laquelle était gravée comme un sceau (sphragis) consacré au Seigneur (Ex 28, 36). Or, dans l’Écriture Sainte, une consécration – souvent matérialisée par une onction – va toujours de pair avec une mission (prophétique, royale ou sacerdotale). L’Apocalypse fait partie des rares livres du Nouveau Testament qui appliquent le vocabulaire sacerdotal aux chrétiens8 en mentionnant à deux reprises que le Christ a fait de ceux qu’il a rachetés par son sang un royaume et des prêtres pour Dieu (Ap 1, 6 ; Ap 5, 10). Mais le rachat et le marquage sont comme deux éléments d’une même action, comme le suggère le début du chapitre 14 que nous avons déjà commenté. Ceux qui sont marqués du sceau du Dieu vivant sont établis prêtres.


Or, la fonction sacerdotale par excellence est l’exercice du culte qui se traduit par l’adoration et le service liturgique. Que ce soit au chapitre 7 (les cent quarante-quatre mille des douze tribus et la foule immense) ou au chapitre 14 (les cent quarante-quatre mille portant inscrits sur le front le nom de l’Agneau et de son Père), les « marqués du sceau » rendent un culte à Dieu : ils acclament Dieu d’une voix puissante (Ap 7, 10), se tiennent devant le trône de Dieu, le servant (latreuousin9) jour et nuit dans son temple (Ap 7, 15), ils chantent un cantique nouveau devant le trône (Ap 14, 3). Il devient ainsi évident que le sceau de Dieu députe au culte, rend apte à servir Dieu dans son temple.


Cet effet du sceau est encore renforcé, comme par contraste, par ce qui est dit du charagma de la Bête. On a vu que le sphragis et le charagma étaient quasiment symétriques dans l’Apocalypse. Il faut cependant noter une petite rupture de symétrie quant aux verbes associés. Du côté du sphragis, on désigne l’action de « marquer du sceau » avec un verbe particulier (sphragizein), et même si nous nous sommes plus intéressés à « ceux qui ont été marqués du sceau » (esphragismenoi) il y a bien un acteur du marquage : l’ange qui porte le sceau (Ap 7, 2). Le charagma est d’abord une marque reçue (lambanein) mais le fait de marquer n’est pas mentionné : il n’y a pas d’acteur jouant le rôle de l’ange pour le sceau, pas de verbe symétrique à sphragizein10. La marque se reçoit un peu comme on contracte une maladie en s’approchant trop près d’un foyer de microbes. Le charagma de la Bête est toujours associé à un acte d’adoration (proskunêsis) de la Bête. Il s’agit d’une seule et même action : recevoir la marque, c’est adorer la Bête. L’idée de brûlure ou de cicatrice que nous avions évoquée convient parfaitement à cette situation. Les adorateurs de la Bête ne sont pas marqués par un agent extérieur qui les mettrait à part. Ils contractent la marque d’appartenance à la Bête à la suite de leur allégeance par leur comportement. Ils se sont approchés du feu et reçoivent une brûlure, ils se sont approchés de la lame et reçoivent une cicatrice. La rupture de symétrie permet de mieux comprendre en quoi le sphragis est un don de Dieu qui sauve, et le charagma de la Bête une conséquence du péché de l’homme qui se condamne lui-même en s’en remettant à la Bête.


CONCLUSION


Arrivés à ce point de nos réflexions, il est temps de recueillir les résultats auxquels nous sommes parvenus en retraçant brièvement notre parcours. Pour comprendre la mention assez isolée du « sceau du Dieu vivant » il nous a fallu considérer ensemble trois unités textuelles de l’Apocalypse (Ap 7, 1-8 ; Ap 7, 9-17 ; Ap 14, 1-5) pour dégager les caractéristiques du sceau, à partir des effets constatés sur ceux qui en ont été marqués. Nous avons vu que ce sceau était tout à la fois une sainte empreinte, un signe de salut, une identité de peuple, une propriété de Dieu et une consécration pour le culte. Le texte d’Ézéchiel 9 en arrière-fond a été largement réinterprété pour élargir la signification de l’action de marquer d’un sceau. Cela explique sans doute pourquoi le livre de l’Apocalypse s’est écarté de son modèle d’origine en ne reprenant pas le mot de sêmeion de la Septante mais en lui préférant le mot sphragis (qu’il utilisait pourtant déjà dans un contexte tout autre). Cela explique aussi pourquoi ce mot – pris dans ce sens d’empreinte – dont la mention comme « sceau du Dieu vivant » peut être à première vue anecdotique, a pu être si largement repris par les Pères de l’Église. Sa signification avait été largement enrichie par l’Écriture Sainte elle-même, ouvrant la voie, dans un mouvement de continuité, aux approfondissements de la Tradition.


_____________________
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PHILIPPE SEYS


« LE FILS DE L’HOMME, LUI QUE DIEU, LE PÈRE, A MARQUÉ DE SON SCEAU » (JN 6, 27) :  UN SCEAU SUR UNE PERSONNE ?


Le chapitre 6 de l’évangile de saint Jean nous présente d’abord deux récits de miracles (1-15), puis des discussions entre Jésus et divers interlocuteurs. Dès le début de ces discussions, Jésus remet ses interlocuteurs en question et les invite à se tourner vers lui avec confiance. La raison de cet appel à la confiance est formulée en ces termes : Travaillez non pas pour la nourriture qui se perd, mais pour la nourriture qui demeure jusque dans la vie éternelle, celle que vous donnera le Fils de l’homme, lui que Dieu, le Père, a marqué de son sceau1. Nous nous proposons ici de revisiter les diverses interprétations données à cette utilisation par Jésus de l’image du sceau. Après un bref rappel des usages des termes liés à ce concept dans le contexte biblique et proche, nous nous pencherons sur diverses interprétations du passage, avant d’en proposer une interprétation qui tâche de tenir compte du contexte proche et lointain dans le quatrième évangile.


L’IMAGE DU SCEAU DANS LES ÉCRITURES


De belles études sur l’utilisation des termes grec sphragis2 et hébreu hotam3 ont été publiées dans la deuxième moitié du XXe siècle. En substance, ces recherches attestent la même souplesse de signification pour le mot « sceau » et ses dérivés que dans les langues modernes ; deux lignes principales de signification sont invoquées : l’authentification (il s’agit bien de la personne en question) et l’inviolabilité (nul ne peut ouvrir s’il n’est autorisé).


Ordinairement, le sceau est apposé sur un objet : il confirme la relation de l’objet marqué avec une personne, la plupart du temps parce que la personne en question est à distance ou invisible. D’ordinaire le sceau sert à fermer un contenant, un vase, un message4 : ne peut ouvrir que le destinataire ou une personne autorisée5. Parfois il marque seulement la propriété d’une personne sur une chose, un texte ou un animal6.


Par élargissement, le sceau est aussi appliqué à des personnes : le condamné est marqué, ou au moins ses liens, ce qui atteste son identité7. Le sceau sur une personne peut désigner une marque d’appartenance, elle-même plus ou moins choisie. En Ct 8, 6 : Pose-moi comme un sceau sur ton cœur, comme un sceau sur ton bras, il s’agit d’une vision plutôt positive. L’appartenance signifiée par le sceau dont une personne est marquée ne sera donc pas toujours vue négativement, comme une sorte d’esclavage, mais positivement, comme une délégation de pouvoir, ou encore comme une protection face à des fléaux8. Dans ce contexte on peut noter les nuances entre le sceau et un simple signe comme le tau d’Ez 9, 49, ou encore le signe de Caïn (Gn 4, 15), ou même l’onction (1 Ch 16, 22). Le sceau a normalement une certaine profondeur ou un certain relief10. Dans la tradition rabbinique, le sceau de l’alliance est la circoncision11, mais outre le fait que cette marque ne concerne que le côté masculin de l’humanité, cette insistance est peut-être tardive et comme une réaction à la position paulinienne sur ce point12.


En résumé de ce parcours, nous pouvons noter la signification forte du terme « sceau ». Il renvoie ordinairement à un lien avec une personne qui est une référence. Le lien est marqué en profondeur sur la chose ou la personne, et ne peut être effacé.


Notons que les deux articles de dictionnaires cités ci-dessus s’évertuent à discerner si l’usage du mot est au sens propre ou au sens figuré, pour chaque emploi. Cela correspond à l’angle de recherche des dictionnaires théologiques de cette fin du XXe siècle. Ainsi, pour notre recherche sur Jn 6, 27, comment comprendre que le Père ait marqué le Fils de l’homme de son sceau ? S’agit-il d’une marque ontologique, profonde et mystérieuse, ou d’une empreinte métaphorique, à interpréter spirituellement ? À quel moment du récit évangélique cette marque peut-elle renvoyer ? C’est dans cette ligne que nous allons maintenant nous intéresser à l’usage que le Jésus johannique fait du terme : Le Fils de l’homme, que le Père a marqué de son sceau. Nous suivrons les propositions de l’analyse historico-critique, puis de l’analyse sémiotique, avant de revenir à une considération de l’expression à l’intérieur de son contexte proche et global dans l’évangile de Jean.


UNE APPROCHE HISTORICO-CRITIQUE : RUDOLF BULTMANN


Tout d’abord, l’approche historico-critique a cru discerner des rédactions successives qui auraient précisément laissé des incohérences dans les formulations de la discussion. En particulier, pour notre passage, Bultmann estime que le dernier membre de phrase du paragraphe (27b) est une insertion postérieure13 qui déplace le propos de la conversation. Cela correspondrait à une rédaction plus tardive, avec la préoccupation de souligner le lien particulier entre le Fils de l’homme et le Père. L’argumentation principale de Bultmann est que l’identification du Fils de l’homme avec Jésus n’est pas si évidente dans le récit évangélique, comme cela apparaît en Jean 12, 34. Il y a cependant deux objections à faire à cette argumentation. La première sur le chapitre 12, et la seconde sur la façon d’argumenter au chapitre 6.


Au chapitre 12 : incompréhension ou refus ?


En Jean 12, 34, la foule répond à Jésus : Nous, nous avons appris dans la Loi que le Christ demeure pour toujours. Alors toi, comment peux-tu dire : « Il faut que le Fils de l’homme soit élevé (hypsôthènai) ? » Qui est donc ce Fils de l’homme ?


L’incompréhension semble porter sur le fait que l’envoyé de Dieu devrait être glorieux, demeurer pour toujours, tandis que Jésus semble parler d’une élévation qui correspondrait à une façon de mourir (12, 33).


Dans le contexte immédiat, Jésus vient tout juste de dire : Et moi, quand j’aurai été élevé de terre (hypsôthô), j’attirerai à moi tous les hommes (12, 32). Le verbe « élever » est clairement appliqué à sa personne (kagô), et non pas au « Fils de l’homme ». Jésus avait annoncé cette élévation du Fils de l’homme autour du dialogue avec Nicodème (3, 14-15) : De même que le serpent de bronze fut élevé par Moïse dans le désert, ainsi faut-il que le Fils de l’homme soit élevé (hypsôthènai), afin qu’en lui tout homme qui croit ait la vie éternelle. La correspondance avec la question de la foule en 12, 34 est remarquable. Est-ce la source de leur formulation ? Peut-être plutôt 8, 28, où Jésus était revenu sur cette annonce devant un auditoire plus large, et en précisant les acteurs de cette « élévation » : Quand vous aurez élevé (hypsôsète) le Fils de l’homme, alors vous comprendrez que moi, JE SUIS, et que je ne fais rien de moi-même. Ces interlocuteurs du chapitre 8 sont-ils ceux du chapitre 12 ? Étaient-ils déjà présents au chapitre 6 ? Il est difficile de se prononcer, même si l’on peut penser que les opposants de Jésus auront parlé entre eux.


Au début de l’épisode qui mène à la question des interlocuteurs, Jésus avait bien fait référence au Fils de l’homme, mais avec un autre verbe, en disant : L’heure est venue où le Fils de l’homme doit être glorifié (12, 23b). Et le contexte immédiat montre que cette glorification passe par la mort du grain de blé (12, 24-25). Il y a donc une ambivalence semblable entre la glorification et la mort d’une part, et l’élévation et la crucifixion de l’autre.


Par conséquent la formulation du passage favorise l’identification du Fils de l’homme avec Jésus, du point de vue de Jésus14. Mais du côté des interlocuteurs, il s’agit d’accueillir l’annonce de l’élévation ou de la glorification comme liée à la souffrance et la mort : cela peut-il s’insérer dans ce qu’ils connaissent de leur tradition sur le Fils de l’homme15 ? Eux commencent par parler du « Christ16 », qu’ils semblent préférer au terme « Fils de l’homme ». Leur question (Qui est donc ce Fils de l’homme ?) n’est pas tant une incompréhension qu’un refus : Jésus souffrant ne peut pas coïncider avec la tradition qu’ils connaissent à propos du Messie. Sa prétention à se faire appeler « le Fils de l’homme » est donc directement pointée : celui que tu dis être, ne peut pas être le Messie.


L’argument de Bultmann nous semble donc comporter une méprise du propos du chapitre 12 : il ne s’agit pas tant d’intelligence, que de refus d’adhérer, comme au chapitre 6.


Au chapitre 6 : les malentendus comme habituels


En effet, dans le chapitre 6, les réponses des auditeurs reviennent régulièrement sur des parties des énoncés de Jésus, sans accepter ce qu’il dit dans son entier. Et Jésus applique une technique de communication qui nous semblerait aujourd’hui peu efficace : au lieu d’expliquer, il va plus avant dans la révélation. Cela vaut dès le premier échange. Alors que les auditeurs qui le retrouvent lui demandent : Rabbi, quand es-tu arrivé ici ? (25), masquant leur désir par une simple curiosité, Jésus leur dévoile que leur désir n’est pas ajusté. Selon lui, ils cherchent à être rassasiés, et n’ont pas saisi qu’il y avait dans la multiplication des pains un signe, préparant quelque chose de plus grand encore (26). Sans attendre que ses auditeurs lui demandent une explication sur le signifiant ou le signifié, il ajoute encore à la révélation (27) et introduit la distinction entre la nourriture « qui se perd » et celle « qui demeure pour la vie éternelle ». La réponse des auditeurs sera hors de la ligne que Jésus avait entamée : que devons-nous faire pour travailler aux œuvres de Dieu ? (28). Ils reprennent l’invitation à travailler, mais avec un vocabulaire qui ne correspond pas à ce que Jésus vient de dire17.


Ce décalage doit-il vraiment être compris comme l’indice d’une insertion maladroite d’un rédacteur postérieur à l’intérieur des paroles attribuées à Jésus ? L’ambiance est aux malentendus, non pas au progrès d’une discussion rationnelle. Par conséquent il est aventureux de déduire de la question des auditeurs ce que Jésus peut ou ne peut pas avoir dit précédemment.


Il nous semble avoir assez critiqué la relation que Bultmann fait entre les deux parties du verset 27. Le propos de Jésus est mal reçu, mais c’est presque intentionnel de sa part. Cela révèle à la fois un projet du Père et un refus des interlocuteurs. Selon nous, la forme actuelle de la parole de Jésus prépare les affirmations suivantes : la nourriture que Jésus donne, c’est lui-même, en sa chair et en son sang (51 ss). Passons maintenant à une autre approche, qui, par option de méthode, ne tient pas compte de l’histoire, ni celle du texte, ni celle que le texte raconte, mais seulement des structures internes du texte.


UNE APPROCHE SÉMIOTIQUE : JULIA KRISTEVA


Représentative de cette méthode de travail du texte qui cherche des structures de signification en amont des significations traditionnelles, nous pouvons citer Julia Kristeva, dans un chapitre d’un ouvrage collectif de 198918. Elle voit dans le déroulé du chapitre 6 un « débat sémiologique » : deux façons de se rapporter au signe. D’un côté « les gens », de l’autre Jésus. Le signe est pour les opposants de Jésus ou de la communauté johannique, un moyen d’assujettir les « gens » au pouvoir d’un autre ; de l’autre, du côté de Jésus, il est une invitation à la communion dans la confiance.


En renfort de cette nouvelle conception de la signification, la présentation de Jésus comme « scellé19 » au Père est interprétée par Kristeva selon deux axes : d’une part le Père et le Fils sont « serrés » l’un contre l’autre, comme le sceau et sa trace ; d’autre part, le Fils « signifie » le Père, et cette signification est à déployer par les auditeurs de Jésus20. Au lieu de se contenter de « voir » un intermédiaire entre « les gens » et Dieu, il faut « venir à » Jésus pour apprendre de lui la confiance au Père. Elle en déduit que Jésus les appelle ici à une attitude de sujet, ce qui permet de l’intégrer dans une histoire de la philosophie qui irait de Plotin à Hegel, ou encore à Freud. Ainsi, Julia Kristeva intègre la référence au sceau dans le débat sémiologique qu’elle croit discerner entre Jésus ou le cercle johannique et les « gens » de l’extérieur. Ce verset n’est pas nécessairement une incohérence.


UNE APPROCHE LITTÉRAIRE


Penchons-nous maintenant sur l’intégralité du texte, avec des propositions d’organisation plus attentives à la forme finale de l’Évangile de Jean, et plus à l’écoute de la tradition croyante. Une approche attentive aux mouvements du discours du chapitre 6 y reconnaît la forme d’une homélie de type rabbinique21. Autour d’une référence au Pentateuque (6, 31), une réflexion se déploie, qui s’appuie aussi sur un texte tiré des prophètes (6, 45)22. Les rabbins articulaient probablement les textes de la liturgie synagogale de la sorte. En l’occurrence, la proposition permet de discerner deux parties : « un pain du ciel » correspond aux versets 35-47, « il leur a donné à manger » aux versets 48-58.


Le verset 27 dans son contexte


Le verset 27 fait partie de la partie introductive (24-34), qui met en scène le questionnement sur le « pain de vie ». Y correspond la partie finale (59-72), laquelle montre comment Jésus n’a pas tant été compris qu’abandonné par la majorité des disciples. Il sera encore suivi par les Douze, y compris le traître. La mention explicite du traître (64. 70-71) annonce déjà le contexte de la Passion, dont les lecteurs savent qu’elle a eu lieu dans le cadre de la Pâque juive, elle-même mentionnée discrètement au début du récit (6, 4). La partie introductive sert à la fois à amorcer le thème du « pain de vie », et à montrer que Jésus est déjà face à une incompréhension. La description de cette incompréhension n’est pas tant la dénonciation d’une mauvaise volonté des auditeurs de Jésus qu’un processus johannique habituel23, poussé peut-être ici à l’extrême.


La section introductive semble construite avec soin : les versets 26-27 correspondent aux versets 30b-32 (le vocabulaire du signe, du Père, de la manducation) ; les versets 28 et 30a se ressemblent par la formule « faire afin que » ; au milieu (28b-29), l’alternance entre « les œuvres » de Dieu et « l’œuvre » de Dieu semble bien attirer l’attention sur la bascule à laquelle Jésus invite en ce passage, croire en lui, « que [Dieu] a envoyé24 ». C’est ensuite par une sorte de rebond que la discussion revient sur la question du « pain », en passant par la demande d’un signe, un peu paradoxale quand on se souvient du début du chapitre avec la multiplication des pains. Pour autant, Jésus exprime lui-même (26) que cette multiplication n’a pas été reçue comme un signe. Il est clair que la préparation du mystère du « pain de vie » n’est pas en concurrence avec l’invitation à la foi christologique. Jésus annonce un mystère dont il est le protagoniste. Le pain, c’est lui, mieux, ce sera sa chair qu’il donnera comme l’authentique nourriture. Il faut que ceux qui l’écoutent passent de la révélation à la communication25. Des concepts à la vie, une vie qui dépasse le pouvoir des hommes, puisqu’elle « demeure dans la vie éternelle ». Encore une fois, la focalisation sur ce que fait le Père n’est pas nécessairement un ajout par rapport à la distinction entre « pain qui se perd » et « pain qui demeure pour la vie éternelle ». Elle apporte sans doute quelque chose à la relation avec Jésus, relation à laquelle les auditeurs sont invités.


Une expression de la relation du Père avec Jésus


Arrêtons-nous donc sur la description de ce que fait le Père pour Jésus. La formulation est unique, par l’emploi de ce verbe, « marquer de son sceau », et aussi par une redondance dans l’expression du sujet, à la fois nommé « le Père » et « Dieu ». La présentation du Père dans le contexte johannique ne laisse aucun doute sur l’identité divine du Père, mais la redondance entre « le Père » et « Dieu » est assez rare pour être remarquée26.


Redondance des termes « Père » et « Dieu »


En effet, dans la formulation de 6, 27, le Fils de l’homme, lui que Dieu, le Père, a marqué de son sceau, les termes « Père » et « Dieu » sont tous deux au nominatif, et semblent bien devoir être compris comme désignant tous deux le sujet du verbe. Il y a entre les deux mots une relation d’apposition. Reste à déterminer le terme qui est principal et celui qui est apposé. L’ordre des mots dans la syntaxe grecque ne réclame pas que le sujet soit en fin de phrase. Par conséquent, le premier qui intervient dans la phrase, « le Père », est probablement celui qui vient premièrement dans l’intention de l’énonciateur. Jésus parle habituellement du Père quand il désigne Dieu27. Ici, il le complète par la mention d’une apposition, « Dieu », sans doute afin de justifier la qualification comme « demeurant en vie éternelle » de ce pain que donne le Fils de l’homme. Il sait que pour ses auditeurs, c’est Dieu seul qui a le pouvoir de « la vie éternelle28 ».


Les autres usages des deux termes sont plutôt d’attribution que d’apposition. Par exemple, les deux mots sont à l’accusatif dans une même proposition infinitive en 5, 18 b : Il disait (elegen) que Dieu (ton theon) était son propre Père (patera idion), et il se faisait ainsi l’égal de Dieu. Grammaticalement, on peut estimer que l’un des substantifs est le sujet, l’autre l’attribut, ce qui distingue ce passage de 6, 27 b. Les interlocuteurs de Jésus lui attribuent une énonciation dans laquelle il se met au niveau même de Dieu. Ils ont compris ce qu’il veut dire, mais ne l’acceptent pas. Certes, le Père mentionné est d’abord celui de Jésus (patera idion29). De fait, dans le développement suivant, Jésus exprime la relation entre le Père et le Fils, ce qui pourrait être interprété comme une relation familiale standard (19-20), mais le verset 21 réclame que ce Père soit bien Dieu : le Père, en effet, relève les morts et les fait vivre.


Au chapitre 6, l’utilisation de la citation prophétique (Is 54, 13) est aussi remarquable par le parallèle entre les deux termes « Père » et « Dieu » : Il est écrit dans les prophètes : Ils seront tous instruits par Dieu lui-même. Quiconque a entendu le Père et reçu son enseignement vient à moi (6, 45). Ici, les deux termes sont au génitif, mais dans deux affirmations parallèles dont la seconde est censée interpréter la première : « instruits par Dieu (didaktoi theou) » et « quiconque a entendu le Père » (ho akousas para tou patros). Il est clair que l’affirmation de Jésus identifie le Dieu de la prophétie avec le Père dont il parle. Le lien grammatical entre les deux termes n’est ni d’attribution ni d’apposition. Mais le parallélisme est clair. La relation de chacun au « Père », nommé « Dieu » dans la prophétie, est bien la clé de la relation avec lui, Jésus.


Plus avant, au chapitre 20, lors du dialogue du Ressuscité avec Marie-Madeleine, Jésus emploiera de nouveau une redondance des deux termes, Va trouver mes frères pour leur dire que je monte vers mon Père et votre Père, vers mon Dieu et votre Dieu (20, 17 b). Le propos est d’inviter Madeleine et ceux auxquels elle transmettra le message à la foi pascale : Jésus ressuscité réuni au Père va leur envoyer l’Esprit, et c’est le moment de la nouvelle alliance30. La relation particulière de Jésus avec le Dieu Père est ouverte aux disciples31. La redondance vient confirmer que le Père de Jésus est le Dieu unique d’Israël, et que c’est bien ce Dieu unique qui continue par les disciples l’histoire du salut.


C’est probablement dans ce sens de l’identification du Père que Jésus avait déjà utilisé la redondance au chapitre 6. Il est important pour lui de se faire comprendre. Le résultat ne sera pas là, puisque les interlocuteurs ne reprennent qu’une partie de ce qu’il avait dit, mais cela ne permet pas, nous l’avons dit, d’en déduire que cette expression serait un rajout, ni d’orienter l’interprétation du discours de Jésus.


Marqué du sceau du Père


Au dire de Jésus, Dieu le Père « marque de son sceau » le Fils de l’homme. Nous avons déjà fait allusion à l’usage du terme « Fils de l’homme », en général dans les évangiles et en particulier en Jean32. Ici comme ailleurs, le terme fait référence à la mission particulière du Messie, de provenance divine, mais bien visible comme humain.


Le verbe utilisé pour exprimer cette action du Père sur le Fils de l’homme ne l’est qu’une seule autre fois, en 3, 33 : Mais celui qui reçoit son témoignage certifie (esfragisen) par-là que Dieu est vrai. Dans le contexte de 3, 33, le possessif « son » renvoie à « celui qui vient d’en haut », identifiable à l’« époux » et au « Christ », ou à « celui que Dieu envoie », identifiable au « Fils » en relation avec le Père. Il est notable que la concentration du vocabulaire sfragizein, theos, patèr, rapproche spécialement 3, 33 de notre verset 6, 27. Il y a là aussi une part invisible (« Dieu est vrai »), et une part visible (le « témoignage »). Ces deux axes correspondent selon nous au concept de « sceau ». En revanche, il ne s’agit pas tant d’une action du Père que des hommes.


Par conséquent, pour tenter d’en saisir les nuances, nous allons maintenant mettre en parallèle cette expression de l’acte du Père envers le Fils de l’homme avec quelques-unes des nombreuses expressions de la relation entre le Père et Jésus dans le quatrième évangile.


Dès le début du Prologue (1, 1), la relation du Verbe à Dieu est déclinée de façon au moins double (le Verbe était auprès de Dieu, et le Verbe était Dieu), et la fin de ce passage permet une identification concrète des deux termes de la relation : le Fils unique, lui qui est Dieu, lui qui est dans le sein du Père, c’est lui qui l’a fait connaître. Entre le Verbe et le Fils, entre Dieu et le Père, la correspondance est assez claire. De la sorte, le lecteur sera largement en avance sur les auditeurs et les contemporains de Jésus. Il sait déjà que Jésus est le Verbe fait chair, qu’il est le Fils, qu’il est Dieu, et qu’il révèle le Père aux hommes. Les contemporains de Jésus ne peuvent pas encore comprendre, contrairement à ceux qui se cachent derrière le « nous » du Prologue (1, 14 s), c’est bien ce qui apparaît encore au chapitre 6. Cependant le but de l’écriture de l’évangile est bien de partager et non pas de réserver cette compréhension : Il y a encore beaucoup d’autres signes que Jésus a faits en présence des disciples et qui ne sont pas écrits dans ce livre. Mais ceux-là ont été écrits pour que vous croyiez que Jésus est le Christ, le Fils de Dieu, et pour qu’en croyant, vous ayez la vie en son nom (20, 30-31).


À la fin du chapitre 3, dans le discours qui est étrangement mis sur la bouche du Baptiste33, la délégation du Père au Fils est clairement exprimée : Le Père aime le Fils et il a tout remis dans sa main (3, 35). Le Baptiste exprime fortement qu’il n’entre pas en concurrence avec Jésus, présenté comme le Christ, l’« époux », « celui qui vient du ciel », « celui que Dieu a envoyé », et celui auquel Dieu « donne l’Esprit sans mesure ». Les titres de Jésus déploient l’axe initié au Prologue. Le Baptiste, si c’est bien lui qui parle ici, est lui aussi en avance sur les contemporains de Jésus.


Au chapitre 5, peu avant notre passage, Jésus a abondamment exprimé que le Père l’avait envoyé, et il s’appuie sur la mission que le Père lui a donnée : le Père aime le Fils et lui montre tout ce qu’il fait (5, 20) ; le Père a donné au Fils tout pouvoir pour juger (5, 22) ; le Père a donné au Fils d’avoir […] la vie en lui-même ; et il lui a donné pouvoir d’exercer le jugement, parce qu’il est le Fils de l’homme (5, 26-27) ; le Père qui m’a envoyé, lui, m’a rendu témoignage (5, 37). Il y a autour de Jésus un engagement du Père qui vient attester qu’il est bien son envoyé. Sans doute, il s’agit des miracles accomplis par Jésus, mais cela touche aussi à une façon qu’a le Père d’agir sur le cœur de ceux qui s’approchent de Jésus. Comme cela apparaît déjà, mais encore plus dans le chapitre suivant, les signes autour de Jésus ont un effet qui n’est pas immédiatement prévisible, car un autre facteur intervient.


Au chapitre 6, revient régulièrement la figure du Père qui est celui qui contrôle l’accès auprès de Jésus : Tous ceux que me donne le Père viendront jusqu’à moi (6, 37) ; Personne ne peut venir à moi, si le Père qui m’a envoyé ne l’attire (6, 44), et de nouveau, lorsque beaucoup de ses disciples le quittent : Voilà pourquoi je vous ai dit que personne ne peut venir à moi si cela ne lui est pas donné par le Père (6, 65). Cela nous rappelle bien sûr la proposition de Kristeva discutée ci-dessus, de traduire le verbe esfragisen par « scellé34 », au sens où le Père détiendrait la clé de l’accès au Fils de l’homme. Mais cela ne peut être le sens premier de cette expression, qui vient conclure un discours d’abondance, de don du pain de la vie éternelle. Cette abondance s’exprime encore par exemple par : De même que le Père, qui est vivant, m’a envoyé, et que moi je vis par le Père, de même celui qui me mange, lui aussi vivra par moi (6, 57) ; ou encore : Tous ceux que me donne le Père viendront jusqu’à moi ; et celui qui vient à moi, je ne vais pas le jeter dehors (6, 37). Il serait absurde d’imaginer le Père comme celui qui empêcherait certains d’accéder au Fils. Pourtant le concept de sceau, parce qu’il comprend un rapport à une personne référence, nous semble particulièrement convenir pour exprimer les deux dimensions du don du pain : il faut être dans une certaine relation au Père (personne référence), pour avoir accès au Fils qui se donne comme pain. En Jn 6, 27 b, par conséquent, le contexte fait pencher pour une signification du concept de « sceau » qui soit de l’ordre de la continuité, de l’authenticité. Autour de Jésus, en Jésus, le Père s’engage et se donne. Cet engagement du Père n’attire pas l’attention des interlocuteurs qui reviennent sur ce qu’il leur faut faire, plutôt que sur la personne de Jésus.


Par ailleurs, on peut noter qu’en aucune façon, Jésus, qu’il se présente comme « le Fils » ou « le Fils de l’homme », ne joue double-jeu par rapport au Père. Il est absolument dans la continuité de ce que le Père lui a donné comme mission, comme vie, comme identité. Cette apparente dépendance au Père, Jésus l’a exprimée plusieurs fois : le Fils ne peut rien faire de lui-même, il fait seulement ce qu’il voit faire par le Père ; ce que fait celui-ci, le Fils le fait pareillement (5, 19) ; Moi, je ne peux rien faire de moi-même ; je rends mon jugement d’après ce que j’entends, et mon jugement est juste, parce que je ne cherche pas à faire ma volonté, mais la volonté de Celui qui m’a envoyé (5, 30). C’est sans doute cette ligne que l’on rencontre ensuite avec un autre vocabulaire pour exprimer la relation du Père avec le Fils, la « consécration ». C’est en particulier le cas en 10, 36, ou Jésus se désigne comme celui que le Père a consacré (hègiasen) et envoyé35. Mais encore au cœur de la prière sacerdotale (17, 19) : Et pour eux je me sanctifie moi-même, afin qu’ils soient, eux aussi, sanctifiés dans la vérité. Il y a là l’arrière-fond de la mission révélatrice de Jésus. Elle s’appuie sur son identité filiale, vécue dans l’obéissance au Père.


C’est déjà cette intimité radicale entre le Père et le Fils de l’homme qui était sans doute exprimée dans le choix du verbe « marquer de son sceau ». Notre recherche nous a menés vers un sens spécifique de cette expression. Reste une question posée par les commentateurs.


Quand le Fils de l’homme a-t-il été marqué ?


Plus que de chercher le sens du verbe, les commentateurs posent la question du moment de cette action du Père. À quel moment le Père a-t-il marqué le Fils de l’homme ? De toute éternité ou pendant la vie terrestre ? Le baptême ? Le choix de l’expression « Fils de l’homme » comme objet de cette action donne l’impression qu’il s’agit plutôt de l’humanité de Jésus que du Verbe des premiers versets du Prologue.


Certains ont cherché un événement particulier, sans doute du fait que le verbe grec esfragisen soit à l’aoriste36. Mais la ponctualité de l’aoriste est un mythe37. C’est uniquement en vertu du contexte de son emploi qu’un aoriste peut être ponctuel. Il n’est pas nécessaire de penser que le verset 6, 27 b renvoie à un événement originel ou particulier de la vie de Jésus. D’ailleurs le baptême, l’une des hypothèses proposées pour correspondre à cette marque du sceau du Père, n´est même pas raconté pour lui-même dans le quatrième évangile : il est rapporté par le témoin, Jean-Baptiste, et uniquement comme confirmation de l’identité de l’Agneau pour ses disciples.


En revanche le processus d’authentification est mis en route dès le Prologue : Et le Verbe était Dieu […] lui nous l’a fait connaître (1, 1.18). Au cours de ses débats avec les interlocuteurs de son temps, le Jésus johannique revient régulièrement sur le lien entre ce qu’il fait et ce que le Père lui a donné de faire38, et il va jusqu’à se glorifier de ne rien faire par lui-même. Sa vérité, c’est d’obéir au Père, de faire comme le Père lui a enseigné. Au chapitre 6, il rappelle plusieurs fois que c’est le Père qui attire à lui ceux qui se font ses disciples. Par conséquent, il ne s’étonne pas du départ de beaucoup d’entre eux. C’est encore ce qui se retrouve au cours du procès (18, 37) : Je suis venu dans le monde pour ceci : rendre témoignage à la vérité. Quiconque appartient à la vérité écoute ma voix.


Il semble donc que la ligne de la correspondance stricte entre le Père et le Fils, d’une délégation du Père au Fils, d’une obéissance du Fils au Père, soit bien celle dans laquelle il faille comprendre les relations entre Jésus et le Père, et en particulier l’expression qui nous intéresse en cette étude. Cela convient bien au concept de sceau dans son usage biblique et commun : Jésus, en tant que Fils de l’homme, est marqué d’un lien spécial avec le Père, que seuls ceux qui sont attirés par le Père peuvent percevoir39. Or ce lien donne aussi d’accueillir le pain que Jésus donne, à savoir lui-même.


CONCLUSION


Après avoir rapidement présenté les articles de dictionnaires sur l’usage des mots proches du concept de « sceau » dans le monde biblique, nous avons constaté que ce mot revêtait à peu près les mêmes significations que dans les langages contemporains, à savoir l’inviolabilité et l’authentification. Un emploi du concept dans son acception partielle de fermeture est assez commun également. Cela nous a permis de poser la question du sens de l’affirmation mise sur les lèvres du Jésus johannique : le Fils de l’homme que le Père, Dieu, a marqué de son sceau. Nous avons refusé l’argumentation de Bultmann qui sépare ce membre de phrase du reste du discours de Jésus en l’attribuant à une rédaction postérieure. Nous avons également remis en question la traduction de Kristeva par « scellé » au lieu de « marqué de son sceau », tout en notant que cette nuance restrictive était présente dans le contexte des échanges de Jn 6, lorsque Jésus fait référence à la mystérieuse attraction par le Père qui est nécessaire pour approcher de lui. Nous nous sommes ensuite penchés sur les détails de cette expression en rapport avec son contexte immédiat et plus largement johannique.


Nous pouvons conclure que l’expression utilisée présente Jésus comme le Fils de l’homme, c’est-à-dire le Messie, capable de donner le pain de la vie éternelle parce qu’il est dans un lien particulier avec le Père, qui doit bien être compris comme le Dieu unique. Ce lien particulier est à la fois une authentification par Dieu de Jésus, et une inviolabilité de la relation entre Jésus et son Père, lien que Jésus lui-même a à cœur de vivre. En somme, l’annonce par Jésus de « la nourriture qui demeure pour la vie éternelle » est un appel à une foi d’ordre théologal, et pas seulement un énoncé d’ordre informatif. Pour recevoir ce que dit Jésus, il faut le suivre, comme Pierre à la fin du chapitre, dans une foi qui accepte de ne pas tout comprendre de prime abord : Quand il viendra, lui, l’Esprit de vérité, il vous conduira dans la vérité tout entière (16, 13).
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